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Nouvelles de 

l’ACS 
¶ Le prochain numéro 

du bulletin 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ sera 

publié le 23 mai 

2008 

¶ Le calendrier de 

Formation ACS pour 

2008-2009 est 

maintenant 

disponible à 

education@cha.ca.  

¶ tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩLƴŦƻ ǎǳǊ 

Formation ACS et 

ses programmes, 

consultez le  

www.cha.ca.  

 

La régionalisation : Leçons apprises 
ou leçons oubliées? Conférence 
nationale sur le leadership dans les 
soins de santé,  2 et 3 juin 2008, 
Saskatoon (Saskatchewan) 

La conférence approche à grands pas. 

Pour inscription, hébergement et 

renseignements sur le transport, 

veuillez consulter le site suivant :  

www.healthcareleadershipconference.

ca. 

Magie des Prairies 

&ÁÉÔÅÓ ÌȭÅØÐïÒÉÅÎÃÅ ÄÅ ÌȭÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ 

ÌïÇÅÎÄÁÉÒÅ ÄÅ 3ÁÓËÁÔÏÏÎ Û ÌȭïÇÁÒÄ ÄÅ 

ÌȭÈÏÓÐÉÔÁÌÉÔï des Prairies en assistant à 

une soirée comprenant une réception 

et un dîner en excellente compagnie 

ÁÇÒïÍÅÎÔï ÄȭÕÎ ÓÐÅÃÔÁÃÌÅ 

exceptionnel.  Brad Johner, que 

Ìȭ!ÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÍÕÓÉÑÕÅ ÃÏÕÎÔÒÙ 

canadienne a nommé artiste masculin 

ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅȟ ÓÅ ÃÈÁÒÇÅÒÁ ÄÅ vous faire 

taper du pied. Une tenue western 

décontractée serait de mise! Des 

danses autochtones exécutées dans 

une atmosphère magique offriront un 

contraste haut en couleur. Ne manquez 

pas cet événement!   

Les billets pour cette activité optionnelle 

sont en vente au coût de 85 $ (plus TPS). 

Veuillez les acheter en vous inscrivant. 

FAITS SAILLANTS SUR LA SCÈNE 

PROVINCIALE ET TERRITORIALE 

Colombie-Britannique 

 

Collaboration entre deux autorités 

sanitaires 

La Fraser Health et la Vancouver 

Coastal Health, les deux principales 

autorités sanitaires régionales de la 

Colombie-Britannique, ÓȭÁÓÓÏÃÉÅÎÔ 

pour gérer un fonds de 75 millions $ 

visant à soutenir de nouveaux modèles 

de subventions orientées sur les 

patients. Les autorités ont reçu 

50 ÍÉÌÌÉÏÎÓ Α ÐÏÕÒ ÌȭÅØÅÒcice 2008-

2009 et recevront un montant 

additionnel de 25 millions $ en 2009-

2010. Le ministre de la Santé de la 

Colombie-Britannique, George Abbott, 

a déclaré que le fonds permettra 

ÄȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ les processus qui 

canalisent les activités en utilisant plus 

efficacement les ressources humaines 

et matérielles en place pour obtenir de 

meilleurs résultats. Les autorités 

sanitaires ont lancé un appel de 

propositions portant  sur la façon 

ÄȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ÅÔ ÄÅ 

ÐÒÏÍÏÕÖÏÉÒ ÌȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÅÎÔÒÅ ÌÁ  

Fraser Health et la Vancouver Coastal 

Health.  (Source : communiqué du gouvernement 

de la Colombie-Britannique, 24 avril 2008.) 

Nouvel hôpital Fort St. John  

Lors de sa construction, en 1962, 

ÌȭÈĖÐÉÔÁÌ Fort St. John desservait 4 000 

personnes. Après les travaux de 

reÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄȭÁÇÒÁÎÄÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ 

268 millions Α ÄÏÎÔ ÌȭÁÃÈîÖÅÍÅÎÔ ÅÓÔ 

prévu pour 2011, il desservira une 

ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ φω 000 

personnes. Le nouvel hôpital comptera 

 1 

1 

mailto:education@cha.ca
http://www.cha.ca/
http://www.healthcareleadershipconference.ca/
http://www.healthcareleadershipconference.ca/


 

 

Conférences  
¶ Santé publique au 

Canada : réduire les 
iniquités en santé par 
les données probantes 
Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴΦ [ŀ 
conférence aura lieu 
du 1

er
 au 4 juin 2008, à 

Halifax (Nouvelle-
Écosse).  Avec la 
publication du rapport 
de la Commission sur 
les déterminants 
sociaux de 
ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
mondiale de la santé, 
le Canada peut faire 
montre de leadership 
en ce domaine et 
utiliser ces données 
probantes pour 
élaborer ses propres 
politiques. Pour info, 
contactez  
conference@cpha.ca. 

 
 
 
Nous contacter : 
Association canadienne des 
soins de santé 
17, rue York 
Ottawa (Ontario)  K1N 9J6 
613-241-8005  www.cha.ca 
 
Teresa Neuman Spécialiste 
des communications  
tneuman@cha.ca  

 

Le Bulletin 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ le bulletin 
ōƛƭƛƴƎǳŜ ŘŜ ƭΩ!/{Σ 
résume les nouvelles 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ 
tout le système de 
santé. Il est publié deux 
fois par mois de 
septembre à juin et une 
fois par mois en juillet et 
août. Les 
communications doivent 
nous parvenir le mardi 
précédant la publication. 

55 lits ÁÕØÑÕÅÌÓ ÓȭÁÊÏÕÔÅÒÏÎÔ ÌÅÓ 123 

lits additionnels ÄÅ Ìȭétablissement de 

soins pour personnes âgées.  Ce sera le 

ÐÒÅÍÉÅÒ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÒÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ 

hôpital de cette taille dans le Nord, et 

ÌÁ ÐÒÅÍÉîÒÅ ÆÏÉÓ ÑÕȭÕÎ ÈĖÐÉÔÁÌ ÅÔ ÕÎ 

établissement de soins pour personnes 

âgées seront construits dans le cadre 

ÄȭÕÎ ÐÁÒÔÅÎÁÒÉÁÔ ÐÕÂÌÉÃ-privé dans 

cette partie du pays. La contribution de 

la province de la Colombie-Britannique 

ÓȭïÌîÖÅÒÁ Û 179 millions $, le reste 

relevant des ÐÌÁÎÓ ÄȭÉÍÍÏÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ 

des districts hospitaliers régionaux.  
(Source : communiqué du gouvernement de la 

Colombie-Britannique, 22 avril 2008) 

Alberta 

Abolition de la prime d’assurance 

santé 

À compter du 1er janvier 2009, les 

ÒïÓÉÄÅÎÔÓ ÄÅ Ìȭ!ÌÂÅÒÔÁ ÎȭÁÕÒÏÎÔ ÐÌÕÓ Û 

payer de prime ÄȭÁÓÓÕÒÁÎÃÅ ÓÁÎÔï. Le 

gouvernement de la province a 

commencé à imposer des primes en 

1969, avec la cÒïÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ!ÌÂerta 

Health Care Insurance Plan. Les primes 

annuelles sont actuellement de 528 $ 

par personne ou 1 056 $ par famille. 

Environ 24 % des Albertains reçoivent 

ÄÅ ÌȭÁÉÄÅ ÐÏÕÒ ÁÃÑÕÉÔÔÅÒ ces primes, en 

totalité ou en partie, selon leur revenu 

impÏÓÁÂÌÅ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ÁÎÔïÒÉÅÕÒÅȢ Par 

ailleurs, depuis le 1er octobre 2004, les 

personnes âgées de la province sont 

exemptées du paiement de cette prime. 

En 2006-2007, les primes ont généré 

des revenus de 926 millions $ pour la 

province. (Source : communiqué du 

ÇÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭAlberta, 23 avril 2008.) 

13 milliards $ à la Santé et au 

Mieux-être  

,Å ÂÕÄÇÅÔ ςππψ ÄÅ Ìȭ!ÌÂÅÒÔÁ ÐÒïÖÏÉÔ ÕÎ 

montant de 13 milliards $ pour la 

santé et le mieux-être, et ce montant 

sera de 13,2 milliards $ en 2008-2009. 

Les autorités sanitaires verront leurs 

ÆÏÎÄÓ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÁÕÇÍÅÎÔïÓ ÄÅ υςτ 

millions $. Ces fonds seront alloués aux 

soins actifs, aux soins de longue durée 

et aux soins continus, de même qu'aux 

services de santé communautaires et 

aux services en santé mentale. Un 

montant additionnel de 20 millions $ 

servira à régler les problèmes jugés 

prioritaires en matière de main-

ÄȭĞÕÖÒÅ. En 2008-2009, 48,5 millions 

Α ÓȭÁÊÏÕÔÅÒÏÎÔ ÁÕ ÂÕÄÇÅÔ Äȭ%ÍÐÌÏÉ ÅÔ 

Immigration pour la réalisation du 

Plan d'action sur la main-ÄȭĞÕÖÒÅ en 

santé. Toujours en 2008-09, plus de 

157 millions $ seront alloués à la 

protection et à la promotion de la 

ÓÁÎÔïȟ ÄÅ ÍðÍÅ ÑÕȭÛ ÌÁ ÐÒïÖÅÎÔÉÏÎȢ 

&ÉÎÁÌÅÍÅÎÔȟ ÌÅ 0ÌÁÎ ÄȭÉÍÍÏÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎÓ 

de 2008-2011 accordera un soutien 

financier de 3,3 milliards $ aux 

établissements de santé. (Source : 

ÃÏÍÍÕÎÉÑÕï ÄÕ ÇÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭAlberta, 22 avril 

2008.) 

Saskatchewan 

Nouveau mammographe 

Les résidentes de ÌȭÁÕÔÏÒÉÔï ÓÁÎÉÔÁÉÒÅ 

régionale Sunrise Health auront droit à 

des diagnostics plus rapides et plus 

précis grâce à ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ d'un 

nouveau mammographe à Yorkton. Le 

mammographe numérique sera 

compatible avec le nouveau Système 

ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÒÁÄÉÏÌÏÇÉÑÕÅ ɉ3)2Ɋ ÅÔ ÌÅ 

ÓÙÓÔîÍÅ ÄȭÁÒÃÈÉÖÁÇÅ ÅÔ ÄÅ ÔÒÁÎÓÍÉÓÓÉÏÎ 

ÄȭÉÍÁÇÅÓ ɉ0!#3Ɋ ÑÕÉ ÐÅÒÍÅÔ ÄÅ 

prendre ÅÔ ÄȭÁÒÃÈÉÖÅÒ ÄÅÓ images 

électroniques, puis de les transmettre 

ÉÎÓÔÁÎÔÁÎïÍÅÎÔ Û ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÓÐïÃÉÁÌÉÓÔÅÓ 

de la province. LȭÁÃÈÁÔ ÄÅ ÃÅÔ ÁÐÐÁÒÅÉÌ 

de 636 000 $ a pu être effectué grâce à 

une subvention de 143 000 $ du 
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Nouvelles publications 

Guide to Canadian 

Healthcare Facilities 2007-

2008, Vol. 15  de l’ACS 

Depuis plus de 55 ans,  le 
 Guide to Canadian 
Healthcare Facilities ŘŜ ƭΩ!/{ 
vous met en lien avec les 
décideurs du réseau des soins 
de santé du Canada.   

Å Guide to Canadian 
Healthcare Facilities 2007-
2008, Volume 15 ŘŜ ƭΩ!CS ς
Contactez le personnel clé à 
ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ŎŜǘ ƻǳǘƛƭ ŜǎǎŜƴǘƛel qui 
ŎƻƴǘƛŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ 
plus de 900 hôpitaux, 2800 
maisons de soins et 
établissements de soins de 
longue durée, y compris les 
adresses, les admissions 
annuelles, les budgets 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘation et les types de 
lits.     

Å Abridged Guide on CD-ROM, 
Read-Only Version 2007-
2008, Volume 15 ς  ŘŜ ƭΩ!/{Φ 
Trouvez rapidement et 
ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
recherchée sur le réseau à 
ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǾŜǊǎƛƻƴ Řǳ  
GuideΦ CƛƭǘǊŜȊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
par province, type 
ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎǘŀǘǳǘ  
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ, ŘΩǳƴ ǎƛƳǇƭŜ 
clic.    

Å Abridged Guide on CD-ROM, 

Complete Version 2007-2008, 

Volume 15 ς  ŘŜ ƭΩ!/{Φ Utilisez 

cette base de données 

pratique pour imprimer des 

rapports adaptés, créer des 

étiquettes postales, générer 

des données sur des 

perspectives de marketing et 

exporter des données en 

format Excel ou autre.  

tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ 

Guide to Canadian Healthcare 

Facilities et ses différents 

produits, visitez le, 

www.cha.ca ou communiquez 

avec guide@cha.ca. 

gouvernement de la Saskatchewan et 

aux dons recueillis dans la 

communauté par la Health Foundation 

of East Central Saskatchewan. (Source : 

communiqué du gouvernement de la Saskatchewan, 

18 avril 2008.)   

Manitoba 

3 millions $ pour des foyers de soins 

personnels à l’intention des 

Premières nations  

Le gouvernement du Manitoba investit 

un montant de 3 millions $ sur trois 

ans pour offrir six foyers de soins 

personnels aux Premières nations. Le 

gouvernement entend également 

engager des employés additionnels 

ÐÏÕÒ ÓȭÁÓÓÕÒÅÒ ÄÅ ÒïÐÏÎÄÒÅ ÁÕØ 

normes provinciales et de procéder 

aux évaluations des résidents. Le 

financement des évaluations des 

résidents aux trois premiers niveaux 

de soins et des améliorations aux 

ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓ ÃÏÎÔÉÎÕÅ ÄȭðÔÒÅ ÁÓÓÕÒï ÐÁÒ 

le ministère des Affaires indiennes et 

du Nord canadien. (Source : communiqué du 

gouvernement du Manitoba, 14 avril 2008..) 

Des fonds pour recruter des 

médecins et les maintenir en poste 

,ȭ5ÎÉÖÅÒÓÉÔï ÄÕ -ÁÎÉÔÏÂÁ ÅÔ ÌÅ 

gouvernement de la province unissent 

leurs efforts pour développer un 

programme visant à accroître les 

possibilités de résidence pour les 

diplômés canadiens en médecine qui 

souhaitent travailler au Manitoba. 

,ȭÕÎÅ ÄÅÓ ÉÎÉÔÉÁÔÉÖÅÓ garantit au 

candidat un poste de résidence de son 

choix ÁÐÒîÓ ÑÕȭÉÌ ÁÕÒÁ ÔÒÁÖÁÉÌÌï ÁÕ 

moins deux ans dans une communauté 

nordique de la province. Cette 

initiative  coûtera 1,5 million $ par 

année au Manitoba. Un montant 

additionnel de 500 000 $ par année 

sera offert  pour assurer un poste de 

résident au Manitoba aux diplômés qui 

ne sont pas capables d'obtenir une 

telle résidence par le biais du Service 

canadien de jumelage des résidents 

(CARMS). Par ailleurs, on augmentera 

le nombre de postes disponibles dans 

ÌȭInternational Medical Graduates 

Medical Licensure Program, de même 

que les possibilités de mentorat, pour 

un coût additionnel de 2 millions $. En 

outre, divers programmes de 

subventions et de réduction des frais 

de scolarité favoriseront le 

recrutement et le maintien en poste de 

médecins au Manitoba. (Source : 

communiqué du gouvernement du Manitoba, 15 avril 

2008.) 

Terre-Neuve-et-Labrador 

2,3 milliards $ pour la santé et les 

services communautaires 

Le budget du gouvernement de Terre-

Neuve-et-Labrador alloue cette année 

un montant de 2,3 milliards $  pour les 

soins de santé. Ce budget comprend 

notamment un montant de 4 millions $ 

pour augmenter à 78 le nombre de 

ÐÌÁÃÅÓ ÄȭïÔÕÄÉÁÎÔÓ ÅÎ ÍïÄÅÃÉÎÅ ÄÅ 

Ìȭ5ÎÉÖÅÒÓÉÔï -ÅÍÏÒÉÁÌ ÅÔ ÕÎ ÍÏÎÔÁÎÔ ÄÅ 

2 millions $ pour des mesures 

incitatives visant à attirer des 

infirmières dans la province. Par 

ailleurs, 400 000 $ seront alloués au 

Réseau de la qualité qui évaluera 

diverses initiÁÔÉÖÅÓ ÄȭÁÓÓÕÒÁÎÃÅ ÄÅ ÌÁ 

qualité et un montant de 8 millions $ 

ÓÅÒÖÉÒÁ Û ÌȭÁÃÈÁÔ Äȭun nouvel avion 

ambulance. Le budget prévoit 

ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÌȭÁÊÏÕÔ ÄÅ ÃÉÎÑ ÉÎÆÉÒÍÉîÒÅÓ 

ÐÒÁÔÉÃÉÅÎÎÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÓÁÌÌÅÓ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅȟ 

ÑÕÉ ÓȭÏÃÃÕÐÅÒÏÎÔ ÄÅÓ ÃÁÓ ÍÏÉÎÓ 

urgents. Les réformes prévues à la 

Stratégie sur les soins de longue durée 

et les services de soutien à la 
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communauté pourront être mises en 

ĞÕÖÒÅ ÉÍÍïÄÉÁÔÅÍÅÎÔ, grâce à un 

montant de 15 millions $ qui 

comprend notamment une hausse du 

taux horaire pour le soutien à domicile. 

Enfin, un montant de 1,7 million $ 

ÐÅÒÍÅÔÔÒÁ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌÅÓ ÓÏÉÎÓ ÏÆÆÅÒÔÓ 

aux personnes atteintes de maladies 

mentales et aux toxicomanes et un 

montant de 6,9 millions $ sera investi 

pour ÁÌÌÅÒ ÄÅ ÌȭÁÖÁÎÔ ÁÖÅÃ ÌÅ dossier de 

santé électronique. (Source : communiqué de 

Terre-Neuve-et-Labrador, 29 avril 2008.) 

Nouveau-Brunswick 

154 millions $ pour les soins de 

santé  

Dans la foulée de son Plan provincial 

de la santé, le gouvernement du 

Nouveau-Brunswick investira plus de 

154 millions $ dans des soins de santé. 

Transformer le système de santé du 

Nouveau-Brunswick : le Plan provincial 

de la santé, 2008-2012, a été rédigé au 

cours de la dernière année à partir de 

commentaires recueillis auprès de 

ÃÉÔÏÙÅÎÓȟ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÁÎÔÓ ÅÔ ÄȭÅØÐÅÒÔÓ ÅÎ 

soins de santé. Le nouveau plan mettra 

ÌȭÁÃÃÅÎÔ ÓÕÒ ÌÅÓ ÂÅÓÏÉÎÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ 

domaines de la santé mentale, du 

traitement des dépendances, des 

maladies chroniques et des services 

aux enfants et aux adolescents. Le Plan 

est fondé sur six piliers stratégiques : 

atteindre un meilleur équilibre entre 

les impératifs qui dictent la promotion 

de la santé et la prestation de soins de 

santé à ceux qui sont malades; 

ÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌȭÁÃÃîÓ ÁÕØ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅ ÓÁÎÔïȠ 

ÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ÇÌÏÂÁÌÅ ÄÕ 

système de soins de santé;  améliorer 

ÌÁ ÓïÃÕÒÉÔïȟ ÌȭÅÆÆÉcacité, la qualité et 

ÌȭÅÆÆÉÃÉÅÎÃÅȠ  ÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÁÎÓ 

ÌÁ ÐÌÁÎÉÆÉÃÁÔÉÏÎȟ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÅÔ ÌÁ 

prestation de tous les services de soins 

de santé; amener les partenaires à 

participer à tous les aspects de la 

prestation des soins de santé.  (Source : 

communiqué du Nouveau-Brunswick, 1er avril  2008.) 

Nouvelle-Écosse 

Apprentissage en ligne pour les 

infirmières 

5Î ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄȭÁÐÐÒÅÎÔÉÓÓÁÇÅ ÅÎ 

ÌÉÇÎÅȟ ÑÕÉ ÄÅÖÒÁÉÔ ðÔÒÅ ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅ ÄȭÉÃÉ 

deux ou trois ans, offrira  une formation 

clinique continue aux infirmières 

autorisées et aux infirmières 

auxiliaires autorisées de la Nouvelle-

Écosse. Le programme sera testé dans 

ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄȭÕÎ ÐÒÏÊÅÔ ÐÉÌÏÔÅ ÏÆÆÅÒÔ ÄÁÎÓ 

ÌȭÁÕÔÏÒÉÔï ÓÁÎÉÔÁÉÒÅ 3ÏÕÔÈ 3ÈÏÒÅ $ÉÓÔÒÉÃÔ 

à compter de mai. Une fois le 

programme pleinement instauré, les 

infirmières auront accès à du matériel 

pédagogique portant sur une 

cinquantaine de sujets, dont la gestion 

des soins intraveineux, les 

électrocardiogrammes et les moniteurs 

cardiaques. On prévoit que le nombre 

de documents pédagogiques 

augmentera au fil du temps. Le 

ministère de la Santé de la Nouvelle-

Écosse a acheté 10 000 licences 

d'utilisation du Medworxx Learning 

Management System.  (Source : communiqué 

de la Nouvelle-Écosse, 16 avril 2008.) 

Yukon 

De l’aide pour cesser de fumer 

Le ministère de la Santé et des Services 

sociaux entend instaurer deux mesures 

pour améliorer ses programmes de 

promotion de la santé et aider les 

résidents du territoire à cesser de 

fumer. Le programme QuitPack offrira 

dorénavant des thérapies de 

remplacement de la nicotine et un 
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soutien additionnel aux fumeurs 

invétérés, en plus des services de 

soutien téléphonique et des autres 

outils visant à aider les citoyens à 

vaincre leur dépendance à la cigarette. 

Le ministère des Services 

ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅÓ ÓȭÁÓÓÏÃÉÅÒÁ ÁÕ 

ministère de la Santé et des Services 

ÓÏÃÉÁÕØ ÐÏÕÒ ÆÏÕÒÎÉÒ ÄÅ ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ 

sur les effets néfastes de la cigarette à 

bord des véhicules automobiles. La 

campagne encouragera les fumeurs à 

éteindre leurs cigarettes avant de 

ÍÏÎÔÅÒ Û ÂÏÒÄ ÄȭÕÎ ÖïÈÉÃÕÌÅȟ ÓÕÒÔÏÕÔ 

ÅÎ ÐÒïÓÅÎÃÅ Äȭenfants. (Source :  

communiqué du gouvernement du Yukon, 7 avril 

2008.) 

Territoires du Nord-Ouest 

Nouvel établissement de soins pour 

personnes atteintes de démence 

Yellowknife aura bientôt un nouvel 

établissement de soins pour personnes 

atteintes de démence, qui comptera 28 

lits et administrera un programme de 

jour pouvant accueillir de 5 à 8 

patients. La prestation du programme 

de jour sera assurée par la Yellowknife 

Association of Concerned Citizens for 

Seniors (YACCS).  Le gouvernement 

des Territoires du Nord-Ouest offrira  

15 millions $ pour subventionner les 

coûts en capital du projet. Les soins 

prolongés sont un service crucial 

identifié dans le modèle de prestation 

intégrée des services du gouvernement 

territorial . (Source : communiqué du 

gouvernement des Territoires du Nord-Ouest, 22 

avril 2008.) 
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VISITES DES ENFANTS AUX SERVICES 
D’URGENCE DE L’ONTARIO 

3ÅÌÏÎ ÕÎÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅ ÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÓÔÉÔÕÔ ÃÁÎÁÄÉÅÎ 

ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÁ ÓÁÎÔï ɉ)#)3Ɋȟ ÉÎÔÉÔÕÌïÅ Les 

ÅÎÆÁÎÔÓ ÅÔ ÌÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ÅÎ /ÎÔÁÒÉÏ, en 

2005-2006, ρ ÖÉÓÉÔÅ ÓÕÒ τ ÁÕØ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ 

ÄÅ Ìȭ/ÎÔÁÒÉÏ ïÔÁÉÔ ÅÆÆÅÃÔÕïÅ ÐÁÒ ÕÎ ÅÎÆÁÎÔ ÄÅ 

moins de 17 ans. Près de 1 enfant sur 3 s'est 

rendu dans un service d'urgence plus d'une fois 

au cours de l'année et 1 enfant sur 15 est 

retourné à l'urgence dans les 72 heures suivant la 

visite précédente. Le groupe des enfants de 1 à 4 

ans comptait le plus grand nombre de visites aux 

ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ÄÅ Ìȭ/ÎÔÁÒÉÏȟ ÓÏÉÔ ρ ÖÉÓÉÔÅ ÐÏÕÒ 

2 enfants. Les nouveau-nés et les bébés de moins 

d'un an ont enregistré le taux le plus élevé de 

visites à l'urgence et étaient plus susceptibles 

ÄȭÅÆÆÅÃÔÕÅÒ ÐÌÕÓ ÄȭÕÎÅ ÖÉÓÉÔÅ ÁÕ ÓÅÒÖÉÃÅ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ 

par année, 43 Ϸ ÄȭÅÎÔÒÅ ÅÕØ ÁÙÁÎÔ ÅÆÆÅÃÔÕï 

ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÖÉÓÉÔÅÓ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅȢ Selon 

Marilyn Booth, directrice exécutive du Provincial 

#ÏÕÎÃÉÌ ÆÏÒ #ÈÉÌÄÒÅÎȭÓ (ÅÁÌÔÈ, « Il est peut-être 

ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÄȭÁÉÄÅÒ ÌÅÓ ÐÁÒÅÎÔÓ ÄÅ ÎÏÕÖÅÁÕ-ÎïÓ ȣ Û 

reconnaître et à comprendre les problèmes de 

santé les plus fréquents que leur enfant risque de 

développer au cours de sa première année de 

vie. » (Source : cÏÍÍÕÎÉÑÕï ÄÅ Ìȭ)ÎÓÔÉÔÕÔ ÃÁÎÁÄÉÅÎ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ 

sur la santé, 24 avril 2008.) 

LES CHIENS AIDENT LES PERSONNES 
ATTEINTES DU DIABÈTE  

Le numéro de mars 2008 du magazine Diabetes 

Forecast publie un article sur les chiens entraînés 

Û ÄïÔÅÃÔÅÒ ÐÁÒ ÌȭÏÄÏÒÁÔ ÌÅÓ ïpisodes 

ÄȭÈÙÐÏÇÌÙÃïÍÉÅ ɉÄÉÍÉÎÕÔÉÏÎ ÄÕ ÔÁÕØ ÄÅ ÇÌÕÃÏÓÅ 

dans le sang) chez les patients diabétiques et à 

donner une alerte qui leur sauvera la vie. Il 

semble que ces chiens détectent une baisse du 

taux de sucre avant même qu'elle ne survienne, 

peut-être à cause des odeurs provoquées par les 

changements chimiques liés au déséquilibre du 

taux de sucre. Il semblerait que certains chiens 

ÄïÔÅÃÔÅÎÔ ÁÕÓÓÉ ÌȭÈÙÐÅÒÇÌÙÃïÍÉÅȢ 0ÏÕÒ ÌȭÉÎÓÔÁÎÔ, 

on ne sait rien des réactions chimiques qui 

ÐÒÏÖÏÑÕÅÎÔ ÌȭÏÄÅÕÒȢ ,Á ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ Äe ces chiens 

requiert des années de travail, mais malgré cela, 

ÅÔ ÍÁÌÇÒï ÌȭÉÎÃÅÒÔÉÔÕÄÅ ÓÃÉÅÎÔÉÆÉÑÕÅ ÄÕ 

programme, ces chiens offrent un réconfort 

psychologique aux diabétiques et à leurs familles. 
(Source :  Medical News Today, 20 février 2008.) 

LA COLLABORATION 
INTERPROFESSIONNELLE AIDE LES 
PATIENTS 

Le Conseil canadien de la santé et la Fondation 

canadienne de la recherche sur les services de 

santé ont publié un rapport de synthèse intitulé 

Collaboration interprofessionnelle et services de 

santé de première ligne de qualité qui étudie des 

données probantes sur la collaboration 

interprofessionnelle dans les services de santé de 

première ligne au Canada. La synthèse indique 

que les approches de collaboration 

interprofessionnelle dans la prestation de soins 

aux patients/clients sont en augmentation dans 

les diverses provinces et territoires du Canada. 

Cette approche procure des avantages aux 

patients et aux fournisseurs de soins, sur le plan 

de la satisfaction des soins et du meilleur accès 

aux services. Les fournisseurs de soins 

acquièrent une plus grande connaissance et 

améliorent leurs compétences. Ils retirent donc 

une plus grande satisfaction de leur travail. Les 

patients et les clients, quant à eux, apprennent à 

mieux se soigner et développent leurs 

connaissances et leurs compétences par rapport 

à leur état de santé. La synthèse indique que les 

modèles de collaboration interprofessionnelle 

ÐÅÕÖÅÎÔ ÆÁÖÏÒÉÓÅÒ ÌÁ ÐÒÅÓÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÇÁÍÍÅ 

plus étendue de services, une utilisation plus 

efficace des ressources, une réduction des temps 

ÄȭÁÔÔÅÎÔÅ ÅÔ ÕÎÅ ÍÅÉÌÌÅÕÒÅ ÃÏÏÒÄÉÎÁÔÉÏÎ ÄÅ ÓÏÉÎÓ 

plus exhaustifs. (Source : Rapport du Conseil canadien de la 

santé, 1er mai 2008.) 

Faits saillants en recherche 
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MODIFICATION À LA LOI SUR LES 

ALIMENTS ET DROGUES 

Le gouvernement du Canada a déposé le projet 

de loi C-51, qui modifiera la Loi sur les aliments et 

drogues et assurera la protection des 

consommateurs canadiens qui dépensent 20 

milliards de dollars par année en médicaments. 

La nouvelle loi insiste sur la sécurité des 

médicaments tout au long de leur cycle de vie, un 

ÄÏÍÁÉÎÅ ÑÕÉ ÎȭÅÓÔ ÁÃÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÐÁÓ ÒïÇÌÅÍÅÎÔïȢ 

La modification permettra aux autorités de 

réglementation de participer aux essais cliniques 

ÄȭÁÐÐÒÏÂÁÔÉÏÎ ÅÔ Û ÌÁ ÓÕÒÖÅÉÌÌÁÎÃÅ ÄÅÓ ÎÏÕÖÅÁÕØ 

médicaments après leur mise en marché. Le 

projet prévoit également de nouveaux pouvoirs 

ÄȭÉÎÓÐÅÃÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅÓ ÁÍÅÎÄÅÓ ÐÏÕÒ ÉÎÆÒÁÃÔÉÏÎÓȢ ,Á 

législation actuelle en matière d'aliments et 

drogues n'a aucune règle sur la publicité des 

médicaments sur ordonnance, mais la nouvelle 

loi traite de cette question. Elle exigera 

également que certains établissements de soins 

déclarent des réactions indésirables associées à 

des produits thérapeutiques. (Source : Globe and Mail, 

17 avril 2008.) 

 

UCUN PROGRÈS PAR RAPPORT À LA 

RÉDUCTION DES TEMPS D’ATTENTE 

Selon le troisième rÁÐÐÏÒÔ ÄÅ Ìȭ!ÌÌÉÁÎÃÅ ÓÕÒ ÌÅÓ 

ÔÅÍÐÓ ÄȭÁÔÔÅÎÔÅȟ ÕÎ ÒÅÇÒÏÕÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ρσ ÓÏÃÉïÔïÓ 

ÅÔ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎÓ ÄÕ ÄÏÍÁÉÎÅ ÄÅ ÌÁ ÓÁÎÔïȟ ÉÌ ÎȭÙ Á ÅÕ 

aucun changement significatif dans la réduction 

ÄÅÓ ÔÅÍÐÓ ÄȭÁÔÔÅÎÔÅ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÁÕ ÃÏÕÒÓ 

ÄÅÓ ÄÅÒÎÉîÒÅÓ ÁÎÎïÅÓȢ ,ȭ!ÌÌÉance, qui compte 

notamment l'Association médicale canadienne 

parmi ses membres, a demandé au Comité 

permanent de la santé de la Chambre des 

communes de se pencher sur le manque de 

données comparables entre les provinces dans 

ÓÏÎ ÅØÁÍÅÎ ÄÅ ÌȭÁÃÃÏÒÄ ÓÕÒ ÌÁ Óanté de 2004. 

*ÕÓÑÕȭÛ ÍÁÉÎÔÅÎÁÎÔȟ ÌÅ ÇÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔ Á ÄïÐÅÎÓï 

près de 3,7 milliards de dollars pour réduire les 

ÔÅÍÐÓ ÄȭÁÔÔÅÎÔÅ ÅÔ ÕÎ ÍÏÎÔÁÎÔ ÁÄÄÉÔÉÏÎÎÅÌ ÄÅ 

850 millions de dollars sera consacré à ce 

problème au cours des deux prochaines années. 

"ÉÅÎ ÑÕÅ Ìȭ!ÌÌÉÁÎÃÅ ÓÕÒ ÌÅÓ ÔÅÍÐÓ ÄȭÁÔÔÅÎÔÅ ÎȭÁÉÔ 

pas constaté de progrès sur la réduction des 

ÔÅÍÐÓ ÄȭÁÔÔÅÎÔÅ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅȟ ÌÁ ÐÌÕÐÁÒÔ 

des provinces sont parvenues à réduire les temps 

d'attente dans au moins l'un des domaines 

prioritaires.   (Source :  Health Edition Online, Volume 12, 

numéro 16.)
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